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COMMUNE DE ROYAN

N° 11.011

L'An deux Mille Onze, le 8 janvier à 10 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire.

DATE DE LA CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 31 décembre 2010 Le 31 décembre 2010

ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER,
M. BESSON, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, Mme DAUZIDOU, adjoints,

Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. DENIS, Mme DESCHANP, M. GUIARD, M. LABIA,
M. LAPOUGE, Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M.
PRUDENCIO, M. REVOLAT, Mme ROY, M. SERVIT conseillers municipaux.

ETAIENT REPRESENTES : Mme LECOMTE représentée par Mme PELTIER
M. FILOCHE représenté par M. QUENTIN
M. COASSIN représenté par M. LABIA
Mme DOUMECQ représentée par M. BESSON
Mme DUMAS représentée par M. PRUDENCIO
M. PAVON représenté par Mme DESCHANP
Mme SERRE représentée par M. SIMONNET

ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : M. CHABASSE, Mme FAUQUET-MOLL

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 24
Nombre de votants : 31

Mme DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance.

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ECOLE NATIONALE
SUPERIEURE D’ARCHITECTURE ET DE PAYSAGE DE BORDEAUX (ENSAP-Bx)

RAPPORTEUR : Mme WILLMANN

VOTE : UNANIMITE



La Ville vient d’obtenir le label « Ville d’Art et d’Histoire ».

Cette reconnaissance amène la Ville à souhaiter conventionner sur le long terme les relations qu’elle
entretient avec l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture et du paysage de Bordeaux.

C’est ainsi que pourrait être mis en place des activités pédagogiques et de recherche entre l’ENSAP
Bordeaux et la Ville de Royan et que pourrait être envisagé des actions de partenariat et d’échange
avec l’université fédérale de Rio Grande do Sul à Porto Alegre au Brésil, en lien avec DOCOMOMO
Brésil et la municipalité de Belo Horizonte (Brésil).

Il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Député Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par
délégation à signer la convention jointe en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- VU l’exposé du Rapporteur
- Vu le projet de convention
- Après en avoir délibéré

DECIDE

- D’approuver la convention avec l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture et de Paysage de
Bordeaux, et d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par
délégation à signer ladite convention.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint
des formalités légales Bernard GIRAUD
le 11 janvier 2011
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